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1. Le président, Petras Austrevicius (LT) ouvre la séance en remerciant la délégation luxembourgeoise et en présentant l’ordre du jour. Le projet d’ordre du jour [064 ESC 13 F rév. 1] est adopté sans amendement. Le procès-verbal de la réunion de la Commission de l’économie et de la sécurité tenue à Prague, République tchèque, le samedi 10 novembre 2012 [225 ESC 12 F] est adopté sans commentaires.

2. Petras Austrevicius demande ensuite qu’il soit procédé à l’examen des Commentaires du Secrétaire général de l’OTAN, président du Conseil de l’Atlantique Nord, sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2012 par l’Assemblée parlementaire de l'OTAN [040 SESP 13 F]. Leon Benoit (CA) fait remarquer que, lors des débats avec le Conseil de l’Atlantique Nord, il aurait préféré que le secrétaire général réponde en personne à toutes les questions plutôt que de charger certains ambassadeurs auprès du Conseil de l’Atlantique Nord de le faire. M. Austrevicius remercie M. Benoit pour son commentaire et poursuit en présentant le premier orateur. 
I.
Exposé de Patrice Pieretti, professeur d’économie, Centre de recherche en économie appliquée, Université de Luxembourg, sur Politique d'attractivité et viabilité des petites économies
3. Patrice Pieretti entame son exposé en décrivant les performances des petites économies, qu’il définit comme les pays comptant moins de dix millions d’habitants. Les économistes ont commencé à s’intéresser à ce sujet au début des années soixante, à une époque où l’on considérait généralement que les petites économies pâtissaient de toute une série de handicaps. Aujourd’hui, ces ‘petites économies’ présentent des résultats très contrastés en matière de réussite économique. Les ressources naturelles peuvent jouer un rôle important en ce qui concerne leur croissance, mais – naturellement – certaines petites économies prospèrent en l’absence de ressources de ce type. Parmi les pays avancés, le dumping fiscal et réglementaire peut affecter les performances économiques ; en d’autres termes, la tentation est grande d’attirer les investisseurs en abaissant les impôts ou d’autres normes. 
4. L’orateur rappelle que, en dépit des variations structurelles qui les différencient, les petites économies sont toutes confrontées à un manque de ressources humaines et de capital humain. Plusieurs économies aux ressources limitées se spécialisent et, dans certains cas, vont même jusqu’à une spécialisation trop poussée. Un vif débat a actuellement lieu au Luxembourg quant au danger que représente une économie exagérément spécialisée dans le domaine financier, ce qui accroît la vulnérabilité du Grand-Duché aux chocs extérieurs. Patrice Pieretti souligne toutefois que, si l’économie luxembourgeoise comporte effectivement un vaste secteur bancaire, elle n’est pas aussi monolithique qu’on pourrait le penser. Les exportations, qui constituent le catalyseur de l’économie du Grand-Duché, permettent en effet de brosser un tableau plus diversifié, au sein duquel d’autres secteurs jouent un rôle non négligeable. Qui plus est, la structure des activités financières est diversifiée. Au sein du secteur financier, les fonds communs, les banques d’investissement, les banques d’affaires et les services de gestion de patrimoine (banques privées) offrent une gamme très variée de services. 
5. Une autre caractéristique des petites économies réside dans le fait qu’elles dépendent totalement des investissements étrangers et sont obligées d’être ouvertes. Il en résulte que les relations entre investissements étrangers et investissements domestiques sont très importantes. Les petites économies avancées sont d’ailleurs beaucoup plus dépendantes que les grandes des événements économiques qui surviennent au-delà de leurs frontières nationales. Patrice Pieretti a effectué une étude qui démontre que le PIB plus élevé par habitant des petits pays résulte d’une plus grande dépendance envers les investissements étrangers. Il n’existe pas de corrélation similaire pour les grands pays. En conséquence, les petits pays sont obligés de présenter un certain attrait aux yeux des investisseurs étrangers, mais une réglementation fiscale conciliante n’est pas le meilleur moyen de gérer cet état de fait. 
6. Patrice Pieretti explique que, pour les entreprises, les infrastructures constituent le facteur le plus important influençant les investissements directs, l’impôt sur les revenus des sociétés ayant moins d’importance. Il s’intéresse ensuite à la viabilité des petites économies en se focalisant sur les implications à long terme de la compétitivité économique. Deux questions se posent immanquablement : un petit pays peut-il survivre et se développer ? Ou est-il appelé à régresser et à disparaître ? En définitive, la modélisation établit que, dans les petits pays, ce sont la cohésion sociale et la capacité de réaction aux changements économiques qui comptent réellement. En raison de la mobilité actuelle des capitaux, tous ces facteurs façonnent le profil économique des petites économies. Dans certains cas, la petite taille peut être un avantage, mais elle peut également se muer en cauchemar. 
7. Lors du débat, l’orateur est interrogé sur les conséquences pour le Luxembourg de la taxe sur les transactions financières et sur le secret bancaire. Patrice Pieretti souligne que la taxe aura certes un effet, mais qu’elle ne sapera pas le secteur bancaire. Il reconnaît que le Luxembourg s’avère attractif pour des raisons fiscales, mais que ce pays semble modifier sa stratégie en raison de son système bancaire diversifié. Patrice Pieretti ajoute que de nombreux pays de l’OCDE, en particulier les Etats-Unis et le Royaume-Uni, sont moins scrupuleux en matière d’investissements que certains paradis fiscaux avérés. Faute de réglementation internationale, les multinationales continueront à profiter de la situation mondiale. 
II.
Exposé de Phillip Cornell, conseiller spécial, Agence internationale de l’énergie (AIE), sur Implications géopolitiques du boom du gaz non conventionnel en Amérique du Nord et conséquences sur les relations transatlantiques 
8. Dans son exposé, Phillip Cornell examine la manière dont le gaz non conventionnel modifie les marchés de l’énergie dans le monde entier. Il se focalise en grande partie sur les marchés énergétiques en Amérique du Nord et sur le marché de l’Union européenne. À son avis, l’Europe doit réagir de manière proactive pour remédier à sa forte dépendance envers les importations de pétrole et de gaz naturel. M. Cornell souligne que l’envolée de l’offre de gaz et de pétrole non conventionnels change la donne énergétique mondiale, de même qu’une série d’autres indicateurs économiques. Il attire l’attention sur la réindustrialisation en cours aux Etats-Unis, qui témoigne des avantages collatéraux pouvant résulter de ce boom.

9. L’orateur se penche sur l’explosion de la production de gaz et de pétrole de schiste aux Etats-Unis et sur l’impact véritablement mondial de ce boom. Au cours de la majeure partie de la décennie écoulée, les marchés énergétiques ont été extraordinairement tendus, malgré un ralentissement de la progression de la demande, en particulier dans les pays de l’OCDE. Phillip Cornell est d’avis que, d’ici la fin de cette décennie, les Etats-Unis seront devenus le plus gros producteur de pétrole et de gaz au monde, une évolution sans précédent. Il décrit ensuite la manière dont, en règle générale, le gaz naturel constitue un produit commercialisé régionalement, l’Amérique, l’Europe et l’Asie représentant les trois principaux marchés gaziers au monde. Bien que ces marchés soient dans une large mesure indépendants, M. Cornell considère que le développement des infrastructures associées au gaz naturel liquéfié (GNL) contribuera à créer un marché gazier mondial plus intégré. On constate actuellement d’importantes divergences entre les prix au comptant mondiaux et certains prix régionaux. Pour M. Cornell, l’Europe dispose de sources importantes de gaz non conventionnel, mais les perspectives d’exploitation du gaz de schiste y sont, au mieux, incertaines. Il cite la réticence de l’opinion publique face à ce type de production d’énergie, la forte densité de population, les droits privés sur les ressources naturelles et les réglementations comme autant de facteurs entravant la croissance rapide de l’exploitation du gaz de schiste sur le continent européen. 
10. 
Phillip Cornell prévoit que les Etats-Unis seront le premier pays développé à atteindre les objectifs fixés à Kyoto et cela, sans avoir jamais ratifié le protocole. Il constate en outre que le charbon américain est de plus en plus exporté vers l’Europe et la Chine. A cet égard, les investissements de l’UE pour réduire les émissions de dioxyde de carbone ne sont pas suffisants pour contrer les forces du marché ; les Pays-Bas et l’Allemagne renoncent de plus en plus à utiliser un gaz onéreux pour alimenter leurs centrales électriques au profit d’un charbon sans cesse meilleur marché. L’UE devra intégrer les marchés du gaz et de l’électricité pour réduire les coûts énergétiques et renforcer la solidité de ces marchés. Fixé par des contrats à long terme, le prix du gaz russe semble de plus en plus élevé en comparaison des prix au comptant et la structure actuelle des prix pourrait s’avérer intenable. En raison du boom de l’énergie non conventionnelle, le gaz naturel pourrait bientôt connaître un âge d’or. Des réglementations environnementales seront toutefois essentielles. L’Agence internationale de l’énergie a établi une série de Règles d’or qui offrent un point de repère pour ces réglementations. Le gaz naturel ne constitue pas, en tant que tel, une panacée pour remédier au changement climatique, mais il pourrait s’inscrire dans une stratégie plus large pour affronter ce défi. Phillip Cornell ajoute que la production de gaz stimulera la sécurité énergétique transatlantique, bien que l’Europe ait besoin d’une réforme plus radicale de ses marchés de l’énergie, afin d’exploiter les avantages potentiels.

11. Lors du débat, plusieurs parlementaires cherchent à en savoir davantage sur les Règles d’or de l’AIE relatives à la production de gaz et de pétrole de schiste, ainsi que sur le rôle que l’Agence peut jouer pour favoriser leur adoption. Phillip Cornell évoque l’expérience américaine en matière de réglementation des activités des producteurs de gaz et de pétrole non conventionnels. Il fait remarquer que, selon l’AIE, les risques que présente l’extraction du gaz de schiste pour l’environnement seront limités pourvu que l’on adopte les réglementations appropriées. Il va de soi que les autorités doivent également tenir compte de l’opinion publique et apporter la preuve de leur volonté de répondre aux préoccupations de celle-ci quant aux risques potentiels pour l’environnement.

12. Les parlementaires débattent également des perspectives liées à la production de gaz de schiste dans quelques pays européens spécifiques et de l’impact potentiel d’une augmentation de la production de gaz de schiste sur les énergies nucléaire et renouvelables. Phillip Cornell indique qu’en Roumanie, en Pologne et en France, il existe un potentiel géologique en matière de gaz de schiste, mais que la densité de la population limitera la prospection. Il se penche sur le développement de cette industrie aux Etats-Unis et signale que la pollution de l’eau est loin de représenter le pire problème ; les camions et le trafic génèrent plus de plaintes que la pollution. L’orateur met également en garde contre un optimisme exagéré face au potentiel d’exploitation du gaz de schiste en Europe et fait remarquer qu’il n’y existe pas de gisements similaires à ceux que l’on rencontre aux Etats-Unis et en Chine. En ce qui concerne les énergies renouvelables, de nombreux pays européens ont connu de formidables « bulles » de l’énergie solaire ces dernières années et ont été contraints de revoir leurs investissements à la baisse. Il n’en demeure pas moins qu’en 2012, le nombre de panneaux solaires installés a été plus élevé que jamais auparavant. 
13. L’orateur prévoit un accroissement généralisé du prix du pétrole au niveau mondial, qui pourrait atteindre 140 dollars le baril à moyen terme. Des délégués évoquent en outre la possibilité d’un conflit au Moyen-Orient et les perturbations majeures que cela pourrait entraîner. Phillip Cornell déclare que la possibilité d’une fermeture temporaire du détroit d’Ormuz pourrait être contrée par la mise à disposition des réserves stratégiques de pétrole et de stocks privés américains. Il signale en outre que le coût de la sécurité se reflète d’ores et déjà dans le prix des marchés. En ce qui concerne le prix du gaz, Phillip Cornell signale que le prix plancher actuellement appliqué aux Etats-Unis s’avère même parfois inférieur au coût de production. Il s’attend toutefois à ce que le prix du gaz augmente de deux à trois dollars par millions de Btu (British Thermal Unity – unité anglo-saxonne d’énergie) au cours des cinq prochaines années. Le coût du chargement du gaz naturel liquéfié sur des méthaniers représente quant à lui deux à trois dollars supplémentaires. Il conclut en déclarant que les Règles d’or de l’AIE pour gérer l’extraction du gaz feraient progresser le coût de production de 7%, mais qu’il s’agit-là d’un coût parfaitement justifié et raisonnable, qui contribuerait à garantir la viabilité du secteur et son acceptation par l’opinion publique. 
III.
Exposé d’Alexander Nicoll, directeur de la rédaction, Institut international pour les études stratégiques, Londres, sur L'avenir de la coopération européenne en matière de défense
14. Dans son exposé, Alexander Nicoll se penche sur les domaines éventuels d’un renforcement de la coopération en matière de défense entre pays européens. Il commence par explorer les moyens grâce auxquels les récentes réductions des budgets de la défense donnent l’occasion de promouvoir la coopération et de mieux gérer l’argent du contribuable. Les dépenses de défense européennes sont en chute libre et les 260 milliards de dollars que les membres de l’UE ont consacrés à la défense l’année dernière représentent une somme nettement moindre qu'en 2006. Ces chiffres sont le reflet de la crise économique et financière, ainsi que du contexte stratégique qui influence les décisions nationales et collectives en matière de défense. Alexander Nicoll souligne que le problème ne résulte pas uniquement de l’érosion des capacités, mais surtout du fait que la gestion des fonds affectés à la défense laisse à désirer. Il estime néanmoins que l’on exagère souvent le déclin des capacités européennes. Le Royaume-Uni, la France et l’Allemagne demeurent parmi les huit pays aux dépenses militaires les plus élevées au monde. D’autre part, si le développement de la puissance militaire chinoise suscite de nombreuses préoccupations, l’UE dans son ensemble consacre à la défense trois à quatre fois plus que la Chine en termes absolus. 

15. 
En ce qui concerne les vulnérabilités de l’UE, Alexander Nicoll indique que la collecte de renseignements, la surveillance, le ravitaillement en vol et la production de missiles se rangent parmi les préoccupations les plus urgentes. Il constate également que les forces de l’UE se déploient, opèrent et sont approvisionnées séparément et que les équipements demeurent une priorité nationale essentielle. Il en résulte que les doubles emplois posent un problème constant. La défense intelligente pourrait contribuer à modifier la manière dont les pays gèrent leurs forces armées, bien que l’on ne puisse pas considérer comme acquis que les gouvernements se rallieront pleinement à cette initiative. Ces gouvernements s’inquiètent souvent de la nécessité de renoncer à certaines capacités clefs et de devoir dépendre d’autres pays pour leur sécurité nationale. Il n’empêche que les réalités budgétaires rendent plus attrayant et budgétairement responsable un tel esprit de collaboration en matière de sécurité nationale et collective. Le Commandement européen du transport aérien regroupe les ressources fournies par les pays participants, mais ceux-ci conservent le droit de les retirer. Des chaînes de commandement séparées peuvent être formées parallèlement, en fonction de la mission. 
16. Alexander Nicoll constate que les marchés de la défense se développent aux Etats-Unis et en Asie, tandis que le marché européen se contracte. Les entreprises européennes de la défense se focalisent de plus en plus sur les marchés en pleine croissance plutôt que sur l’UE. Alors que l’Europe manque de capacités essentielles, elle a acquis de nouvelles technologies vitales et doit désormais développer des solutions plus rentables pour satisfaire les exigences sécuritaires nationales. 
17. Lors du débat, des membres font remarquer que la coopération transatlantique pourrait également contribuer à résoudre certains de ces problèmes budgétaires. Alexander Nicoll explique que, même si la coopération transatlantique est appelée à se poursuivre, les Etats-Unis se focaliseront de plus en plus sur la région Pacifique et l’Europe devra, par défaut, assumer une plus grande part de responsabilité pour la sécurité du continent et de sa périphérie. La collaboration européenne en matière de défense sera essentielle dans le cadre de cet effort. Il ajoute que le marché industriel américain est très protégé et que cette situation ne changera probablement pas. 
18. Les membres se penchent également sur d’autres cadres de coopération en matière de défense. L’orateur considère que des regroupements régionaux au sein de l’UE pourraient également contribuer à renforcer le partage des coûts de défense. Les pays confrontés à des menaces similaires sont mieux placés pour se spécialiser et adopter des mesures de renforcement de la confiance conçues pour optimiser la coopération. Les accords d’encadrement permettent aux petits pays d’éliminer certaines capacités dans la mesure où des pays de plus grande taille peuvent les leur fournir. Des membres attirent également l’attention sur la taille relativement réduite des entreprises européennes de la défense et sur la nécessité de les impliquer dans des missions essentielles telles que la défense antimissile. Alexander Nicoll est d’avis que, suite au repli du marché de la défense, les entreprises européennes ne peuvent produire les technologies dont leurs clients ont besoin. Une réduction du nombre de fournisseurs dans le secteur pourrait induire des économies, même si cela renforcerait l’emprise sur le marché de quelques entreprises en particulier. La gestion de cette tension représente un véritable défi pour les gouvernements européens. 
IV. 
Présentation des activités futures de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques par Leon Benoit (Canada), président de la sous‑commission 

19. Leon Benoit propose un résumé des activités futures de la Sous-commission, qui incluent des visites au Texas et en Allemagne en juin, et le séminaire, en Italie, en novembre. 
V.
Présentation des activités futures de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest par Petras Austrevicius (Lituanie), président de la commission
20. Au nom de Gianni Vernetti (IT), président de la Sous-commission, Petras Austrevicius fournit un résumé des activités futures de la Sous-commission. Diego Lopez Garrido (ES) pose une question relative aux dates de la réunion prévue à Rome. 

VI.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest Intégrer les économies du pourtour méditerranéen [067 ESCEW 13 F], présenté par Uwe Karl Beckmeyer (Allemagne), rapporteur 
21.
La présentation du projet de rapport est suivie par diverses suggestions portant sur des modifications mineures. Il est notamment proposé que l’accent soit davantage mis sur l’accroissement des exportations dans les économies du pourtour méditerranéen et sur la diminution du protectionnisme. 
VII.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques Dépenses de défense, sécurité nationale et solidarité alliée [066 ESCTER 13 F], présenté par Harriett BALDWIN (Royaume-Uni), rapporteure 
22.
La présentation du projet de rapport est suivie par plusieurs suggestions portant sur le niveau des dépenses de défense parmi les membres et les objectifs stratégiques de l’Alliance. Il est également suggéré que le rapport se focalise davantage sur les capacités et moins sur les niveaux de dépense en tant que tels. Plusieurs délégations soumettent des corrections écrites portant sur certaines données figurant dans le projet de rapport.


VIII.
Examen du projet de rapport général Les retombées économiques et stratégiques de la révolution des pétroles et gaz non conventionnels [065 ESC 13 F], présenté par Jeppe KOFOD (Danemark), rapporteur général
23.
Après la présentation du projet de rapport général, plusieurs ajouts sont proposés sur des questions liées au coût potentiel de l’extraction du gaz de schiste pour l’environnement. Certains membres considèrent que ce coût ne fait pas l’objet d’une description suffisante, tandis que d’autres sont d’avis que l’impact environnemental est souvent surestimé. D’autres membres encore signalent que la sécurité énergétique doit davantage préoccuper l’Alliance. Des délégués demandent en outre que le rapport s’étende sur les possibilités d’exploitation du gaz de schiste en Europe. Une fois encore, des membres soumettent plusieurs amendements écrits au projet de rapport général. 

IX. 
Lieu et date des prochaines réunions
24. 
Le calendrier des prochaines réunions est annoncé. Il concerne notamment la prochaine Session annuelle à Dubrovnik, en octobre, ainsi que le séminaire conjoint organisé à Rome en novembre.

X.
Remarques de clôture
Petras Austrevicius conclut la réunion de printemps 2013 de la Commission de l’économie et de la sécurité en remerciant tous les orateurs et tous les membres pour leur participation.


